
ASSOCIATION « LES GARDIENS DES PUITS DU PÉRIGORD VERT »
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSTITUTIVE

	Date : xx janvier 2026    Heure : 18h
Lieu : xxx, route des Églantiers - 24000 xxxxxxxxx
Email : xxxxxxxxxxxxxx@xxxxx.com


L’an deux mille vingt-six, les membres fondateurs de l’association susnommée se sont réunis en Assemblée Générale Constitutive, sur convocation des membres à l’initiative du projet associatif.
1. Liste des membres fondateurs
Sont présents (ou représentés, le cas échéant) :
	Nom / Prénom
	Adresse
	Qualité 
(fondateur / mandataire)
	Signature

	NOM Prénom
	xxx, route des xxxxxxx 24000 xxxxxxxxxxxx
	Président / Secrétaire
	

	NOM Prénom
	xxx, route des xxxxxxx 24000 xxxxxxxxxxxx
	Trésorier / Secrétaire  
	



2. Ouverture de séance - Bureau de séance
La séance est ouverte à 18 heures. Il est constaté que l’ensemble des membres fondateurs présents (ou représentés) peut valablement délibérer.
	Président(e) de séance : NOM Prénom
Secrétaire de séance : NOM Prénom



3. Ordre du jour
Constitution de l’association et choix de la dénomination.
Adoption des statuts.
Fixation du siège social.
Présentation et adoption du règlement intérieur.
Fixation du montant de la cotisation (le cas échéant).
Élection des membres du Bureau (Président, Secrétaire, Trésorier).
Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités de déclaration et de publication.
Questions diverses.
Clôture de la séance.

4. Délibérations et résolutions
Résolution n°1 - Constitution, dénomination et objet
	L’Assemblée Générale Constitutive décide de constituer une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination : « Les Gardiens des Puits du Périgord Vert ».

L’objet de l’association est celui défini aux statuts (en annexe). À titre indicatif, l’association peut notamment mener des actions de sauvegarde et de réhabilitation des puits ancestraux, de sensibilisation et d’accompagnement de projets en lien avec l’eau et le patrimoine hydraulique.



	Voix POUR
	Voix CONTRE
	ABSTENTIONS
	RESULTAT

	2
	0
	0
	Adoptée



Résolution n°2 - Adoption des statuts
	Les statuts de l’association, présentés aux membres fondateurs, sont adoptés tel qu’annexes au présent procès-verbal.



	Voix POUR
	Voix CONTRE
	ABSTENTIONS
	RESULTAT

	2
	0
	0
	Adoptée



Résolution n°3 - Fixation du siège social
	L’Assemblée Générale Constitutive fixe le siège social à l’adresse suivante :
xxx, route des xxxx - 243000 xxxxxxxxxxxx
____________________________________________________________________________________

Il pourra être transféré dans les conditions prévues aux statuts.



	Voix POUR
	Voix CONTRE
	ABSTENTIONS
	RESULTAT

	2
	0
	0
	Adoptée







Résolution n°4 - Adoption du règlement intérieur
	Le règlement intérieur de l’association est présenté. Après lecture et échanges, il est adopté tel qu’annexe au présent procès-verbal.



	Voix POUR
	Voix CONTRE
	ABSTENTIONS
	RESULTAT

	2
	0
	0
	Adoptée



Résolution n°5 - Cotisation
	L’Assemblée Générale Constitutive décide que la cotisation annuelle est :
 libre
☐ fixée à ________ euros pour les membres actifs et ________ euros pour les membres adhérents (rayer la mention inutile).



	Voix POUR
	Voix CONTRE
	ABSTENTIONS
	RESULTAT

	2
	0
	0
	Adoptée



Résolution n°6 - Élection des membres du Bureau
	Conformément aux statuts, il est procédé à l’élection des membres du Bureau. Sont élu(e)s :



	Fonction
	Nom / Prénom
	Coordonnées (adresse, email, téléphone)

	Président / Secrétaire
	NOM Prénom
	xxx, route des xxxxxxx 24000 xxxxxxxxxxxx 
xxxxxx@xxxxxx.com
Tel. : 01 23 45 67 89

	Trésorier / Secrétaire
	NOM Prénom
	xxx, route des xxxxxxx 24000 xxxxxxxxxxxx
xxxxxx@xxxxxx.com
Tel. : 01 23 45 67 89


Les personnes élues déclarent accepter leurs fonctions.
	Voix POUR
	Voix CONTRE
	ABSTENTIONS
	RESULTAT

	2
	0
	0
	Adoptée






Résolution n°7 - Pouvoirs pour formalités
	Tous pouvoirs sont donnés au Président (ou à toute personne mandatée par lui) à l’effet d’accomplir les formalités de déclaration, de dépôt et de publication prévues par la réglementation, et plus généralement de signer tous documents nécessaires à la création de l’association.



	Voix POUR
	Voix CONTRE
	ABSTENTIONS
	RESULTAT

	2
	0
	0
	Adoptée



5. Questions diverses
	Aucune 



6. Clôture
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures.
Annexes
- Statuts de l’association (signés).
- Règlement intérieur de l’association (tel qu’adopté).
[bookmark: _GoBack]Signatures
	Fait à xxxxxx, le xx janvier 2026



	Le Président de séance
	La Secrétaire de séance

	Signature : 
Nom : 


	Signature : 
Nom : 
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